
Du 1er mai au 31 août Du 1er septembre au 31 décembre

Dates pour le trimestre d'hiver

Du 1er janvier au 30 avril

Notes importantes

Dates pour le trimestre d'été Dates pour le trimestre d'automne

 Un contrat ne peut excéder un trimestre.
 Aux trimestres d'automne et d'hiver, le cumul des contrats d'auxiliaires d'enseignement et d'auxiliaires de recherche ne
      doit pas dépasser 225 heures par trimestre.
 Au trimestre d'été, le nombre maximum d'heures ne s'applique pas.

Personne à contacter, autre que le chercheur Dominic Bélanger

OFFRE D'EMPLOI
AUXILIAIRE DE RECHERCHE

m.amyot@umontreal.ca

Dates du contrat 16 février au 20 avril 2012

Détenir un B.Sc. En sciences biologiques ou dans un domaine connexe; avoir déjà fait des analyses en spectrométrie par 
fluorescence atomique. 

Description sommaire de l'emploi

 À compléter par le chercheur.
 Retourner le formulaire dûment complété à

L'emploi consiste à effectuer toutes les étapes des analyses de métaux traces dans des matrices environnementales, ce qui 
inclut des procédures de lavage, de préparation des échantillons, d'utilisation d'appareils pour les analyses ultra-traces, et 
l'analyse des résultats, l'interprétation des résultats dans un contexte écosystémique.

Critères de sélection

auxiliaires@biol.umontreal.ca

Nom du chercheur Marc Amyot

Adresse électronique

Nombre total d'heures du contrat 70

Horaire de travail Un jour par semaine

No d'affichage 004.Amyot

Période d'affichage 13 au 16 février 2012
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